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Annexe 3 : Reportage photographique 
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25 

 

Annexe 4 : Plan des aménagements 
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Annexe 4 : Plan des aménagements 
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Annexe 4 : Plan des aménagements 
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Annexe 4 : Plan des aménagements 
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Annexe 4 : Plan des aménagements 
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Annexe 3 : Reportage photographique 

 

1.4 Annexe 5 Plans des abords du projet 

 

 
Figure 3 : Plan des abords tu projet (source : IAU Idf)

Localisation du projet 
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Annexe 6 : Localisation du projet par rapport aux sites Natura 2000 

 

1.5 Annexe 6 Localisation du projet par rapport aux sites Natura 2000 
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Annexe A : Notice environnementale 

 

2 Annexes complémentaires  

2.1 Annexe A Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée 

 ZNIEFF 

 
Figure 4 : Carte de localisation des ZNIEFF (source : Géoportail) 

 

Localisation du projet 

ZNIEFF de type 1 : Forêt de Meudon et 
bois de Clamart 

ZNIEFF de type 2 Forêts domaniales de 
Meudon et de fausses-reposes et parc 
de Saint-Cloud 
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Annexe A : Notice environnementale 

 

 Monuments historiques 

 
Figure 5 : Carte des monuments historiques (source : Atlas du patrimoine) 

Localisation du projet 

Périmètre de 
protection du 
Musée Rodin 

Périmètre de 
protection du Palais 
des Arts et des 
Congrès d'Issy 



 

38 

 

Annexe A : Notice environnementale 

 

 Zones humides 

 
Figure 6 : Carte d'alertes d'enveloppes zone humides (source : DRIEE) 

 

Localisation du projet 
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Annexe A : Notice environnementale 

 

 Plan de Prévention du Risque Inondation  

 
Figure 7 : Extrait du zonage Réglementaire du PPRI de la Seine (source : PPRi)

Localisation du projet 
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Annexe A : Notice environnementale 

 

 

 Sites et sols pollués 

 

Figure 8 : Carte des sites BASIAS/BASOLS (source : brgm) 

 

Localisation du projet 
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Annexe A : Notice environnementale 

 

 Sites inscrits et classés 

 
Figure 9 : Carte de localisation des sites classés et inscrits (source : Atlas du patrimoine) 

Localisation du projet 

Bois de Meudon et 
Viroflay et leurs abords 
(Inscrit) 

Carrières de craie 
souterraines (Classé) 

Propriété de Monsieur 

Rodin (Classé) 
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Annexe A : Notice environnementale 

 

 Risque de remontée de nappe  

 

Figure 10 : Carte du risque de remontée de nappe (source : Géorisques)

Localisation du projet 
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2.2 Annexe B Analyse des effets cumulés 

 Projets pris en compte dans l’analyse des effets cumulés  

L’article R122-5 II 4° du Code de l’Environnement précise les projets à intégrer dans l’analyse. Il s’agit des 
projets qui, lors du dépôt de l’étude d’impact :  

• ont fait l’objet d’un document d’incidences au titre de l’article R 214-6 du code de l’environnement 
et d’une enquête publique ; 

• ont fait l’objet d’une étude d’impact et d’un avis de l’autorité environnementale publié. 
 

Ne sont plus considérés comme "projets" ceux qui sont abandonnés par leur maître d’ouvrage, ceux pour 
lesquels l’autorisation est devenue caduque ainsi que ceux qui sont réalisés.  

Les avis pris en compte sont les avis publiés :  

• sur le site internet de la DRIEE, entre 2009 et novembre 2019 ; 

• sur le site internet du CGEDD entre 2009 et novembre 2019. 

 

Dans le cadre du projet, les projets sont détaillés ci-dessous : 

Intitulé du projet Localisation MOA 
Date du rendu 

de l’avis 

Conclusion – projet à considérer 
pour évaluer les impacts 

cumulés ?  

Projet de 
construction de la 
tour IMEFA 52  

Issy-les- 
Moulineaux 

SCI IMEFA  

 
3 mai 2013 Projet à prendre en compte  

Projet immobilier 
Issy Cœur de Ville 
sur l’îlot CNET  

Issy-les- 
Moulineaux 

Altarea-
Cogedim 

3 mai 2018 Projet à prendre en compte 

Projet 
d’aménagement du 
quartier Léon 
Blum  

Issy-les- 
Moulineaux Ville  10 juin 2015 Projet à prendre en compte 

Construction d’un 
immeuble de 
bureaux et de 
commerces « Pont 
d’Issy » 

Issy-les- 
Moulineaux 

Issy Pont  

 
4 mars 2015 

Projet déjà réalisé 

Par ailleurs, le projet est trop 
éloigné pour avoir des effets 
cumulés 

Projet de liaison 
par escaliers 
mécaniques entre 
la gare du RER C et 
le quartier des 
Epinettes  

Issy-les- 
Moulineaux 

GPSO 27 janvier 2012 

Date de réalisation prévisionnelle 
dépassée 

 

Projet de 
rénovation et 
modernisation du 
parc des 
expositions de la 
porte de Versailles  

 

Paris (15ème), 

Vanves, 

Issy-les- 
Moulineaux 

SNC VIPARIS 
PORTE DE 
VERSAILLES 

30 décembre 
2014  

Projet trop éloigné pour 
présenter des effets cumulés 
(plus de 2 km) 
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Intitulé du projet Localisation MOA 
Date du rendu 

de l’avis 

Conclusion – projet à considérer 
pour évaluer les impacts 

cumulés ?  

Tronçon Pont de 
Sèvres – Noisy 
Champs  

dit "ligne 15 sud" 
de la ligne rouge 
du réseau de 
transport public 
Grand Paris 
Express   

Pont de Sèvres 
(92) à Noisy-
Champs (93) 

Société du 
grand Paris 
(SGP) 

23 septembre 
2015 

Projet à prendre en compte 

Prolongement de 
la ligne 12 jusqu’à 
la mairie 
d’Aubervilliers 
(93) 

Station Mairie 
d'Issy, à Issy-
les-Moulineaux 
(92), à la 
station Front 
Populaire, à 
Aubervilliers 
(93) 

RATP 25 juin 2014 Projet à prendre en compte 

 

 Projets immobiliers 

• Projet IMEFA  

Le projet « IMEFA 52 » a été abandonné et remplacé par le projet « Bridge ».  

Conçu par Jean-Paul Viguier avec des matériaux transparents, ce projet accueillera le siège d’Orange sur 
plus de 56 000 m2 et s’élèvera à seulement 40 mètres (contre 189 m pour le projet IMEFA 52). 

Ce projet prévoit la création d’un atrium recréant une « ville intérieure », le développement de porte-à-
faux, de jardins et terrasses spectaculaires proposant des vues sur Issy-les-Moulineaux, Paris, la Seine et 
l’Ile Saint-Germain, l’ouverture des espaces sur la ville, la connectivité aux réseaux de transport et le 
respect du patrimoine historique avec la conservation de la Halle de type « Eiffel ». 

La livraison est prévue à l’été 2020. 

 

• Projet immobilier Issy Cœur de Ville sur l’îlot CNET (Centre National d’Etudes et de 

Télécommunications) 

Le projet de renouvellement urbain Issy Cœur de Ville est un nouvel écoquartier mixte, vivant et responsable 
déployé sur un îlot d’environ 3 hectares. 

 

• Projet d’aménagement du quartier Léon Blum 

Le programme global devrait se diviser en 100 000 m2 de logements (dont au moins 25 % de logements 
sociaux), 28 000 m2 de bureaux, 3 500 m2 de commerces. Aménagée par Seine Ouest Aménagement, la ZAC 
Léon-Blum comprendra également un groupe scolaire et un équipement de la petite enfance. Destinée à 
accompagner l’arrivée du Grand Paris Express, elle permettra de requalifier ce quartier d’Issy tout en 
assurant une certaine densification. 

 

> Ces aménagements concernent des projets de même nature (projets immobiliers). Par conséquent, 
des impacts cumulés sont possibles. Ils concernent les thématiques suivantes : 
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- Déplacements : l’aménagement de ces projets, tout comme la réalisation du lot B de la ZAC 

Léon Blum, sera générateur de déplacements.  

 

- Eaux superficielles : les eaux de ruissellement des projets seront potentiellement chargées en 

polluants. Cet impact est toutefois négligeable. 

 

- Eaux souterraines : ces projets, tout comme le lot B, sont susceptibles de présenter un impact 

sur les eaux souterraines du fait de la présence de la nappe superficielle. De bonnes pratiques 

de chantier et dispositifs seront mis en place afin de garantir la protection des eaux 

souterraines. 

 

- Gestion des matériaux : suivant les résultats du diagnostic amiante, l’aménagement du lot B 

pourra nécessiter une dépollution. Des opérations similaires peuvent être nécessaires pour ces 

projets d’aménagement. 

Le volume global de matériaux à évacuer, qu’il concerne des matériaux pollués ou non est 
important à l’échelle de l’ensemble des projets d’aménagement. 
 

- Insertion architecturale : l’architecture de l’ensemble des projets devra présenter une 

cohérence d’ensemble pour permettre une bonne insertion au niveau du territoire communal. 

 

- Acoustique : des impacts acoustiques peuvent se cumuler au niveau des départementales du 

secteur (RD2, RD7, RD76…) où des projets sont envisagés. 

En cas de chantiers simultanés, il y aura donc un cumul des impacts sonores en phase travaux 
avec ceux du lot B. Les effets cumulés seront modérés. 
En phase d’exploitation, les projets urbains induiront une augmentation des risques de 
nuisances sonores liée à l’augmentation de la circulation. 

A noter que les impacts cumulés du lot B avec le projet d’aménagement du quartier Léon Blum sont 
pris en compte à l’échelle de la ZAC Léon Blum, dans l’étude d’impact réalisée en 2015 et actualisée 
en 2019. 

 

 Projets de transport 

• Tronçon Pont de Sèvres – Noisy Champs dit "ligne 15 sud" de la ligne rouge du réseau de 

transport public Grand Paris Express   

Ce projet porte sur un tronçon de la ligne 15 "rouge" (dit "ligne 15 sud"), ligne nouvelle de métro automatique 
enterré, entre le Pont de Sèvres (92) et Noisy-Champs (93), contournant la ville de Paris par le sud.  

Il représente 33 km de lignes souterraines nouvelles, 16 gares dont 11 en relation avec le réseau lourd de 
transport en commun, un site de maintenance des infrastructures (SMI) à Vitry-sur-Seine, un site de 
maintenance et de remisage des trains (SMR) et un poste de commandement centralisé (PCC) à Champigny-
sur-Marne, ainsi que deux plates-formes fluviales d'évacuation des déblais sur Île-de-Monsieur à l'extrémité 
ouest du tronçon et sur le site des Ardoines au centre. 

 

D’ici 2024, deux gares de la ligne 15 Sud vont s’implanter sur la ville d’Issy les Moulineaux afin d’améliorer 
la connexion de tous les quartiers de la ville avec la ligne N du Transilien : 

• la première sera située à proximité de la gare Issy RER, du T2 et du prolongement attendu de la 

ligne 12 du métro. Elle présente une formidable opportunité qui a conduit la ville à engager une 

réflexion stratégique pour un aménagement durable et multimodal du secteur Léon Blum, 

• la gare Fort d’Issy – Vanves – Clamart améliorera la connexion de tous les quartiers d’Issy avec la 

ligne N du Transilien et bénéficiera directement aux habitants des Hauts d’Issy et de l’éco-quartier 

numérique du Fort d’Issy. 
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• Prolongement de la ligne 12 jusqu’à la mairie d’Aubervilliers (93)  

Le prolongement de la ligne 12, autorisé par déclaration d’utilité publique en 2004, comporte :  

- le percement d’un tunnel entre la porte de la Chapelle, à Paris, et la gare « La Courneuve- 

Aubervilliers », de la ligne B du RER, à la Courneuve,  

-  la création de trois stations nouvelles :  

o « Front populaire » (à l’origine « Proudhon – Gardinoux »), dans la plaine Saint-Denis, à la 

limite des communes de Saint-Denis et d’Aubervilliers ; 

o « Aimé Césaire » (à l’origine « Pont de Stains »), à Aubervilliers, à l’est de ce pont qui 

franchit le canal Saint-Denis ; 

o « Mairie d’Aubervilliers », en centre-ville d’Aubervilliers ;  

- des ouvrages annexes. 

Ces travaux ont été scindés en deux phases, la première ayant déjà été réalisée. Cette première phase a 
consisté principalement à :  

- réaliser un puits au niveau du pont de Stains,  

- introduire un tunnelier et forer le tunnel vers la porte de la Chapelle,   

- puis ré-introduire le tunnelier et forer en direction de La Courneuve,  

- réaliser la station « Front populaire », terminus provisoire de la ligne depuis le 18 décembre 2012. 

 

 

> Ces projets sont de nature différente de l’aménagement du lot B, puisqu’il s’agit de projets liés à 
des infrastructures de transport. 

Ces projets peuvent présenter des impacts potentiels sur l’environnement et la santé humaine, 
différents du projet d’aménagement du lot B. 

Ces impacts concernent principalement : 

- le milieu naturel,  

- le bruit du fait de l’implantation d’équipements mécanisés sur des secteurs proches 

d’habitations, 

- les risques naturels par la présence de cavités souterraines,  

- la consommation en énergie. 

 

Toutefois, au vu des impacts du projet d’aménagement du lot B, des cumuls d’impacts sont à envisager 
en phase chantier (il s’agit d’impacts propres au déroulement d’un chantier : qualité de l’eau, risque 
inondation, gestion des matériaux, déchets, paysage, nuisances acoustiques…). 

Un cumul des volumes d’eau rejetés dans le réseau d’assainissement sera également observé, mais 
respectant les normes de débits imposées par les gestionnaires. Les chantiers seront gérés 
indépendamment. Toutefois, une coordination entre Maîtrises d’ouvrages sera mise en place pour 
suivre les chantiers concomitants, notamment vis-à-vis de la gestion des eaux pluviales et du risque 
d’une pollution accidentelle se propageant d’un chantier amont vers un chantier aval. Les effets 
cumulés sont donc faibles. 

Les effets positifs sur l’emploi et les activités économiques du secteur de la construction seront 
renforcés. 

 

En phase exploitation, ces projets pourront permettre de désengorger le trafic routier en desservant 
le site (secteur Léon Blum) par les transports en commun.  

Il faut enfin préciser que le projet de la ZAC Léon Blum a été réalisé en concertation avec le projet de 
la ligne 15 pour la gare RER d’Issy. 
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Annexe C : Mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables sur l’environnement ou la santé humaine 

 

 

2.3 Annexe C Mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables sur 
l’environnement ou la santé humaine 

 

OGIC mettra en place des mesures de réduction d’impact dans les domaines de l’environnement susceptibles de subir des effets négatifs du fait du projet.  

Ces mesures sont listées dans le tableau ci-dessous. 

 

 

Thématiques 

 

Mesures en phase chantier Mesures en phase exploitation 

Eaux superficielles 

 

 

Le projet n’engendre pas d’imperméabilisation 
supplémentaire (parcelles préalablement 
imperméabilisées). 

Les impacts en phase chantier sont 
majoritairement liés au risque de déversement 
accidentel. 

Les mesures de protection des eaux superficielles 
en phase travaux seront mises en place : 

- définition de procédure d’alerte en cas de 
déversement accidentel, 

- mise à disposition de kit antipollution, … 

 

Conformément au règlement d’urbanisme, la 
gestion des eaux pluviales à la parcelle sera 
recherchée prioritairement. Des solutions de 
gestion alternatives seront recherchées  

Le projet inclut notamment une toiture et des 
terrasses végétalisées qui permettent de 
tamponner et réduire les rejets d’eaux pluviales. 

Les éventuels rejets au réseau respecteront les 
préconisations du gestionnaire.  
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Annexe C : Mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables sur l’environnement ou la santé humaine 

 

 

Thématiques 

 

Mesures en phase chantier Mesures en phase exploitation 

Eaux souterraines 

 

Des mesures particulières seront mises en place 
en phase travaux, et en particulier : 

- phasage de travaux limitant les risques 
d’atteinte de la nappe au début du 
chantier, 

- réalisation des travaux en période de 
basses eaux, ou annuel/chantier 

- raccordement des blocs sanitaires des 
installations de chantier au réseau, 

- définition de procédure d’alerte en cas de 
déversement accidentel, 

- mise à disposition de kit antipollution, … 

 

Les études de conception prendront en compte le 
la variation des nappes souterraines. 

 

 

 

Pollution des sols  

 

Des études de pollution des sols seront réalisés 
après démolition des bâtiments existants.  

Le cas échéant, un plan de gestion des terres 
polluées sera réalisé. 

Une attention particulière sera portée à la zone 
de l’actuel parking. 

 

Les niveaux potentiellement pollués étant purgés 
lors des travaux, les futures activités n’auront 
pas d’interactions avec la pollution des sols et 
n’appellent pas de mesures. 

 

 

Risques naturels 

Les parcelles du projet sont situées en bordure du 
zonage B du PPRI. 

Un plan d’alerte inondation sera défini pour la 
phase chantier. 

La conception des bâtiments prévoit le respect de 
la réglementation du PPRI. 

Emissions lumineuses 

L’éclairage du chantier sera limité au strict 
nécessaire pour des raisons de sécurité. 

Les éclairages vers le haut seront proscrits. 

Dans le cadre des études de conception, des 
études spécifiques de l’éclairage des bâtiments 
seront réalisées pour garantir le confort visuel 
tout en évitant les émissions lumineuses vers les 
zones extérieures et vers le haut. 
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Annexe C : Mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables sur l’environnement ou la santé humaine 

 

 

Thématiques 

 

Mesures en phase chantier Mesures en phase exploitation 

Déchets 

Les déchets de chantier seront évacués vers des 
filières adaptées (autres filières d’élimination 
que les installations de stockage de déchets 
inertes). 

 

Compte tenu de la déconstruction réalisée au 
préalable, outre les remblais présentant une 
mauvaise qualité chimique, les déchets envisagés 
en phase travaux sont liés à : 

• la déconstruction des bâtiments actuels, 

• la construction du bâtiment (déchets de 
chantier classiques).  

En exploitation, la gestion des déchets ménagers 
sera intégrée aux services d’ordures ménagères 
de la commune. 

 

Trafic et déplacements 

En phase travaux, les principaux impacts du 
projet sur la circulation seront liés à l’évacuation 
des déblais et à l’approvisionnement en 
matériaux, ainsi qu’aux matériaux liés à la 
démolition des bâtiments existants. 

Des dispositions organisationnelles seront mises 
en place pour éviter la perturbation des 
circulations locales (horaires de livraison 
aménagés, localisation des entrées/sorties des 
parcelles, plan de circulation, itinéraires 
d’approche, …).  

En exploitation, le trafic généré par les activités 
de logements et de bureaux est compatible avec 
les voiries existantes. 

Milieu naturel 

 

Les espaces concernés par le projet sont 
artificialisés. 

Des mesures seront prises pour éviter la 
dissémination d’espèces invasives. 

 

En prévoyant la réalisation d’une toiture et de 
terrasses plantées, le projet permet 
l’amélioration de la situation actuelle. 

Le projet vise une labellisation Biodivercity. 
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Annexe C : Mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables sur l’environnement ou la santé humaine 

 

 

Thématiques 

 

Mesures en phase chantier Mesures en phase exploitation 

Architecture et Paysage 

Le chantier s’inscrit dans une charte chantier 
vert, permettant de limiter les nuisances visuelles 
pour le voisinage (limitation des émissions de 
poussières, clôtures de chantier…) 

Une attention particulière a été portée sur la 
conception architecturale et paysagère du projet 

Des perspectives de l’insertion 3D du projet sont 
présentées en annexe (cf.§ 1.3.3.) 

Nuisances sonores 
Les nuisances sonores seront limitées au 
maximum par les mesures de la charte chantier 
vert. 

Une étude acoustique spécifique sera réalisée et 
définira les mesures d’isolation acoustique des 
bâtiments vis-à-vis des sources de bruit alentours. 

Energie 
Les consommations énergétiques seront limitées 
par les bonnes pratiques de chantier. 

La conception des bâtiments visera la sobriété 
énergétique. 

Une étude ENR (Energies renouvelables) sera 
réalisée. 

Sécurité 
Le chantier sera entièrement clôturé et non 
accessible au public. 

Sans objet 

Cadre de vie 

Les mesures suivantes seront prises afin de limiter 
les gênes occasionnées : 

• Respect des horaires de livraison ; 

• Respect des horaires des travaux ; 

• Parcours fléché et imposé pour les 
véhicules ; 

• Stationnement des véhicules d’entreprise 
limité et imposé ; 

• Limitation des bruits de chantier. 

 

Sans objet  

Le projet a un effet positif sur le cadre de vie. 

 


